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1ère et 6ème sous-sections réunies  
  
  
M. Vigouroux, président 
  
M. Pascal Trouilly, rapporteur 
  
Mme Vialettes Maud, commissaire du gouvernement 
  
SCP PEIGNOT, GARREAU, avocat(s) 
  
  
  
lecture du mercredi 23 février 2011 
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
  
  
Vu la requête, enregistrée le 20 novembre 2009, présentée par l’ASSOCIATION LA 
CIMADE, dont le siège est 64, rue Clisson à Paris (75013), représentée par son président, 
le GROUPE D’INFORMATION ET DE SOUTIEN AUX IMMIGRES (GISTI), dont le siège 
est 3, villa Marcès à Paris (75011), représenté par son président, et la FEDERATION 
NATIONALE DES ASSOCIATIONS D’ACCUEIL ET DE REINSERTION SOCIALE 
(FNARS), dont le siège est 76, rue du Faubourg Saint-Denis à Paris (75010), représentée 
par son président ; l’ASSOCIATION LA CIMADE et autres demandent au Conseil d’Etat : 
  
  
1°) d’annuler pour excès de pouvoir certaines dispositions des points I.2.1, II.2.3 et II.2.4 
de la circulaire du 24 juillet 2008 du ministre de l’immigration, de l’intégration, de l’identité 
nationale et du développement solidaire relative aux missions des centres d’accueil pour 
demandeurs d’asile et aux modalités de pilotage du dispositif national d’accueil ; 
  
  
2°) d’enjoindre au Gouvernement d’adopter de nouvelles instructions conformes aux 
dispositions réglementaires en vigueur ; 
  
  
3°) de mettre à la charge de l’Etat le versement de la somme de 2 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  



  
  
Vu les autres pièces du dossier ; 
  
  
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
  
  
Vu le décret n° 2008-1281 du 8 décembre 2008 ;  
  
Vu le code de justice administrative ; 
  
  
Après avoir entendu en séance publique : 
  
  
- le rapport de M. Pascal Trouilly, Maître des Requêtes,  
  
  
- les observations de la SCP Peignot, Garreau, avocat du ministre de l’intérieur, de 
l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration,  
  
  
- les conclusions de Mme Maud Vialettes, rapporteur public ; 
  
  
La parole ayant été à nouveau donnée à la SCP Peignot, Garreau, avocat du ministre de 
l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration ; 
  
  
  
  
  
  
Considérant qu’aux termes de l’article 1er du décret du 8 décembre 2008 relatif aux 
conditions de publication des instructions et circulaires : Les circulaires et instructions 
adressées par les ministres aux services et établissements de l’Etat sont tenues à la 
disposition du public sur un site internet relevant du Premier ministre. (...) Une circulaire ou 
une instruction qui ne figure pas sur le site mentionné au précédent alinéa n’est pas 
applicable. Les services ne peuvent en aucun cas s’en prévaloir à l’égard des administrés. 
/ Cette publicité se fait sans préjudice des autres formes de publication éventuellement 
applicables à ces actes ; qu’aux termes de l’article 2 du même décret : L’article 1er prend 
effet à compter du 1er mai 2009. / Les circulaires et instructions déjà signées sont 
réputées abrogées si elles ne sont pas reprises sur le site mentionné à l’article 1er. / Les 
dispositions du précédent alinéa ne s’appliquent pas aux circulaires et instructions 
publiées avant le 1er mai 2009 dont la loi permet à un administré de se prévaloir ; qu’il 
ressort des pièces du dossier et n’est pas contesté par l’administration que la circulaire du 
24 juillet 2008 du ministre de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du 
développement solidaire relative aux missions des centres d’accueil pour demandeurs 
d’asile et aux modalités de pilotage du dispositif national d’accueil n’avait pas été reprise, 
à la date du 1er mai 2009, sur le site internet créé en application des dispositions de 
l’article 1er du décret du 8 décembre 2008 citées ci-dessus ; que, par suite, cette circulaire 



doit, conformément à l’article 2 du même décret, être regardée comme abrogée à compter 
du 1er mai 2009 ; que sa mise en ligne sur ce même site à une date postérieure au 1er 
mai 2009 n’a pas eu pour effet de la remettre en vigueur ; que, par suite, la requête de 
l’ASSOCIATION LA CIMADE et autres, enregistrée le 20 novembre 2009, tend à 
l’annulation de dispositions qui étaient déjà abrogées à la date où elle a été introduite ; 
que ces conclusions, dont les associations requérantes ne se sont pas désistées, 
contrairement à ce que soutient le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités 
locales et de l’immigration, sont, par suite, irrecevables et doivent être rejetées ; que les 
conclusions de ces associations présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ne peuvent également, par voie de conséquence, qu’être rejetées ; qu’enfin, 
il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge des requérantes 
la somme demandée par l’Etat au titre des mêmes dispositions ; 
  
  
  
  
  
  
D E C I D E : 
  
-------------- 
  
Article 1er : La requête de l’ASSOCIATION LA CIMADE et autres est rejetée. 
  
Article 2 : Les conclusions de l’Etat tendant à l’application des dispositions de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
  
Article 3 : La présente décision sera notifiée à l’ASSOCIATION LA CIMADE, au GROUPE 
D’INFORMATION ET DE SOUTIEN AUX IMMIGRES (GISTI), à la FEDERATION 
NATIONALE DES ASSOCIATIONS D’ACCUEIL ET DE REINSERTION SOCIALE 
(FNARS) et au ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de 
l’immigration. 
  
  
  
  
  
  
 


